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Référence du statut particulier avec lien hypertexte pour y accéder 
en 1 clic 

Le minimum de traitement peut parfois être appliqué pour les agents dont l’indice 

majoré est inférieur à l’indice majoré minimum de traitement (IMT) 

 

 

 

L’ESSENTIEL 

Une brochure indiciaire recense des grilles indiciaires.  

Outil indispensable pour déterminer : 

➢ Le traitement brut mensuel d’un agent, grâce à l’indice majoré, 

➢ les prochains avancements d’échelon, grâce aux durées des échelons,  

➢ le classement de certains fonctionnaires sur un échelon déterminé de leur grade, en application des 

règles de classement stipulées dans le statut particulier dont dépend ce grade, grâce à l’indice brut. 

 

HIERARCHISATION DE LA BROCHURE INDICIAIRE 

La brochure indiciaire a été découpée en 4 parties.  

Une sous-brochure pour chaque catégorie hiérarchique et une pour les emplois fonctionnels : 

➢ les échelles indiciaires des agents de catégorie C, 

➢ les échelles indiciaires des agents de catégorie B, 

➢ les échelles indiciaires des agents de catégorie A, 

➢ les échelles indiciaires pour les emplois fonctionnels. 

Le sommaire de chaque sous-brochure récapitule pour chaque filière, les cadres d’emplois présents.  

Cliquer sur le cadre d’emplois ou le numéro de page pour retrouver l’échelonnement indiciaire du cadre 

d’emplois 

 

 

  

 

 

 

 

BROCHURE INDICIAIRE 
Outil CDG 50 

Chaque page représente un cadre d’emplois 

La catégorie hiérarchique et la filière sont précisées 

La structure du cadre d’emplois est indiquée avec : 
➢ le nombre de grades et leur nom 
➢ la voie d’accès pour chaque grade 

La grille indiciaire de chaque grade est ensuite présentée 

Pour chaque échelon de la grille sont mentionnés : 

➢ l’indice brut (IB) : indice de carrière pour le classement, auquel 
correspond un IM 

➢ l’indice majoré (IM) : indice de rémunération pour calculer le traitement 
brut mensuel 

➢ la durée pour atteindre l’échelon suivant 
➢ la date de la dernière mise à jour de la grille indiciaire 

 

 
 

Références des renvois avec des liens hypertextes vers les décrets stipulant 

les indices bruts à prendre en compte et la durée des échelons ou les 

brochures d’avancement de grade ou de promotion interne (selon les cas) 

 
 


